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Salves de 45 hommes avec hausses de 1400,1450 et 1500; sur
219 coups 37 touches dont 8 dans la premiere rangee et respectivement

10 (2), 3, 6, 10 dans les autres 18 o/0.

Salves de 45 hommes avec hausses de 1450 et 1500; sur 223

coups 48 touches donl 9 dans la premiere rangee et respectivement

8 (3), 7, 8, 16 (2) dans les autres 22 «/„.

Feu de groupe de 45 hommes avec hausse de 1500; sur 223

coups 43 touches dont 5 dans la premiere rangee et respectivement

8 (2), 9, 10,15 dans les autres 21 %.
Salvesde45 hommes avec hausse de 1500; sur 223 coups 43

touchös donl 4 dans la premiere rangee et respectivement 5, 9,
11 et 14 dans les autres (ces quatre derniers un peu haut)

19 °/o.
Observations. Temps calme, tres chaud ce qui a fait tirer un peu

haut.
Les elevations employees ont ete determinees par quelques

coups d'essai.

L'organisation dn Commissariat des guerres central.

La loi sur l'organisation*militaire suisse de 1874 enonce
sommairement que « le commissaire des guerres en chef est
> place ä la tete de l'administration militaire qu'il dirige suivant
» les lois et ordonnances sur le service d'adminislration. II a,
> ajoute l'article, la surveillance du personnel d'administration
» de l'armee. »

Voilä tout ce que dit notre Constitution militaire sur l'organisation

de notre administration superieure. On ne pose que le

principe, laissant ä une loi speciale le soin de les developper.
Cette loi speciale va enfin voir le jour : le Conseil federal

presente un projet aux Chambres, projet aecompagne d'un message
du 1er decembre 1882.

Le commissariat central est encore aujourd'hui organise
conformement au reglement d'administration de 1845 et ä l'arrete
du Conseil federal du 27 mai 1863.

Des lors la Constitution militaire a ete transformee du lout au
tout et l'organisation de l'administration centrale ne cadre plus
avec les innovations survenues. Hätons-nous, du reste, d'ajouter
que l'administration militaire centrale avait, eile aussi, suivi les
transformations de l'armee et que, par la voie des budgets annuels,
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on avait pourvu ä la creation des fonctions indispensables, alors
meme que ces fonctions n'ötaient pas prevues par une loi.

Aujourd'hui il s'agit de passer du provisoire au definitif et de

regulariser une Situation devenue anormale. Le nouveau reglement

d'administration etant maintenant en vigueur, on avait une
base certaine pour constituer l'administralion superieure ä

laquelle incombe ia täche d'en surveiller l'execution.
Examinons maintenant sommairement le projet.
La loi est divisee en cinq chapitres consacres aux differents

organes administratifs institues dans notre armee (I commissaire
des guerres en chef; II commissariat central; III administrations
particulieres; IV personnel d'administration de l'armee; V
commissariats cantonaux).

Et tout d'abord la loi s'oecupe du commissaire des guerres en

chef et de ses diverses attributions. A l'art. 2, la loi döfinit ce qu'il
faut entendre par l'expression administration militaire. — La loi
ne donne pas une definition in abstracto, mais enumere les diverses

attributions de l'administration militaire. « L'administration
» militaire, dit i'art. 2 dans un langage qui pourrait etre plus
» correct, comprend tout ce qui a rapport ä la solde, ä la subsis-
» tance el au logement des troupes, ainsi qu'au service de tous
d les comptes militaires. La comptafbilite centrale de l'adminis-
« tralion militaire federale est confiöe au commissariat des guer-
» res central. »

Cette definition enumeratrice est excellente : nous dösirons
seulement que la redaction definitive de l'article se rapproche davantage

du langage des lois reellement öcrites en frangais.
Indiquer les differentes branehes de Padministration, c'est fixer

en meme temps les altributions de celui qui est chef de

l'administration, du commissaire des guerres en chef: il est clair qu'il
est ä la tete de tous les divers services enumeres ä l'art. 2.

En outre, il elabore le budget militaire annuel et administre
differents döpöls ^imprimes mililaires, materiel de casernement el
campement, fourrages de reserve, vivres).

Enfin cet officier superieur est Charge de la tenue des differents

inventaires du materiel de guerre.
Voilä, en gros, quels sont les differents services places sous sa

haute direclion. Comme on le voit, il s'agit jusqu'ici des services
administratifs de l'armee sur le pied de paix.

II faut aussi penser ä la guerre, ä la mobilisation de nos troupes,

et la loi impose au commissaire des guerres en chef l'obliga-
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tion de faire les travaux preparatoires de son ressort pour une
mise sur pied eventuelle de l'armee. Et certes, ce ne sera pas la

partie la plus facile de la lourde täche imposöe ä ce chef de
Service. La base de ses travaux sera le plan de mobilisation etabli
par l'ötat-major general pour les differentes hypolheses de
defense ; les mesures administratives necessitees par la mise sur pied
de l'armee devront s'adapler aux dispositions prises par l'etat-
major.

On a peine ä se figurer l'etendue des travaux preparatoires
nöcessaires pour que la mobilisation puisse s'effectuer sürement et

rapidement. Pour ne parier que de l'administration, il faudra
tout d'abord elaborer un plan financier.

Que coütera une mobilisation operee dans teile ou teile
hypothese? Quelle est la reserve metallique indispensable que doit
toujours avoir le tresor?

Oü et comment pourra-t-on se procurer rapidement et econo-
miquement les fonds necessaires?

On voit qu'il y a lä toute une serie de problemes: pour les

resoudre, il faut rassembler des donnees ä la fois historiques,
economiques et financieres sur les ressources du pays. On voit ici
que le commissaire des guerres en chef devra travailler de concert

avec le departement des Finances.

L'argent est le nerf de la guerre, dit un proverbe devenu banal

: mais ce n'est pas toute la guerre. II faut nourrir hommes et
chevaux.

Ici encore, sans Iravaux preparatoires bien etablis, on s'expose
aux plus cruels mecomptes. Oü acheter les vivres? Comment les

faire parvenir aux troupes?
Quelle difference dans le mode de subsistance si Ies Iroupes

occupent une parlie du pays oü abondent les riches et beaux
villages, les routes, les chemins de fer, ou bien si l'on a en
perspective la guerre de montagnes

Bref, les travaux administratifs preparatoires devront absorber
une grande partie du temps du commissaire des guerres en chef:
il sera indispensable de lui donner des aides speciaux et les
officiers d'administration qualifies trouveront lä un vaste champ
d'etude. Au moyen du budget annuel on pourra toujours appeler

quelques officiers d'administration ä seconder leur chef dans

ses travaux. Ce serait un service analogue aux travaux de subdivision

des officiers d'etat-major et une preparation excellente

pour de futurs officiers superieurs qui doivent avoir des vues

5
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d'ensemble sur l'administration et non pas devenir de simples
chefs de comptabilite.

Apres avoir döfini la position de commissaire des guerres en
chef, le projet organise le Commissariat central en quatre
sections (Correspondance, comptabilite, contröle d'inventaire, intendance

des imprimes).
Nous ne voulons pas allonger cet article en examinant tous les

details de cette Organisation intörieure qui parait combinee au
mieux pour la bonne marche du service.

Chaeune de ces sections a un chef: le chef de correspondance
ou le chef de la comptabilite seront designes comme remplacants
du commissaire des guerres en chef et le suppleeront en cas

d'empechement.
Les employes sont divisös en deux categories, les fonctionnaires

nommes ä litre definitif et les employds appeles pour un temps
indetermine, suivant les besoins.

Ensuite le projet s'oecupe des administrations speciales depen-
dant du commissariat central (Commissariat des guerres ä

Thoune; iniendances des casernes federales, inlendances de

depöts de vivres).
Nous n'avons rien de particulier ä relever ici. Le commissariat

de la place de Thoune est chargö d'administrer les cours militaires

qui ont lieu dans celte ville. On a longtemps agite la question
de sa suppression. Le projet le maintient et Charge un instrueteur

d'adminislration de sa gestion. Si ce commissariat est maintenu,

ce n'est pas que l'admiuistration de cours militaires ä

Thoune offre des difficullös speciales : mais vu le grand nombre
des services, il y a economie ä avoir un office permanent plutöt
que des quartiers-maitres commandes pour chaque service.

Le projel s'oecupe en dernier lieu des rapports entre les
commissariats des cantons et le commissariat central. En leur qualitö

de fonctionnaires cantonaux, les commissaires des cantons sont
les intermediaires entre l'administration militaire föderale et les

cantons, communes el particuliers. Nous ne pouvons pas enume-
rer ici toutes les obligations incombant ä ce titre aux commissaires

cantonaux. II suffira de rappeler qu'en principe l'administration

centrale traitera toutes les affaires survenant dansun canton

par l'intermödiaire du commissaire cantonal.
La nouvelle loi permet aussi de s'adresser au commissaire

cantonal pour divers objets ne rentrant pas strictement dans ses

obligations de fonctionnaire du canton (estimation de chevaux
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militaires federaux, de dommages ä la propriete, louage de

chevaux, de voitures, installation de cantonnements, etc., etc.) Dans

ces cas le commissaire cantonal pergoit une indemnitö payöe par
la Confederation.

Telles sont les grandes lignes de la nouvelle loi. Cet acte

lögislatif sera le complöment heureux du nouveau reglement
d'administralion. Des ä present l'organisation du service administratif
permanent sera ä la hauteur des circonstances.

RASSEMBLEMENT DE LA Vlme DIVISION. 1882

(Suite. V

Le passage de la Tcess par l'infanterie du corps du Sud, protögö
par rartillerie et peu inquiötö par l'ennemi, aurait du etre exöcutö
pres de Bodmersmühle avec plus de cölöritö. Une meilleure communication

tactique entre les deux colonnes de passage aurait rendu
possible plus de döcision dans la marche en avant, comme aussi, en
faisant suivre rartillerie plus rapidement, on eüt grandement empe-
chö la röserve du corps du Nord de sortir de ses positions de Riedhof.

La batterie de 10 cm., qui devait monter depuis Waldizelg,
avait k parcourir un chemin mauvais et difficile, c'est pourquoi eile
arriva trop tard pour prendre part ä l'attaque contre Neftenbach. La
marche hardie du bataillon 71, ötait un acte de bravoure qui aurait
pu lui procurer une fin malheureuse si Fon eüt, du cote opposö,
opörö d'une maniöre analogue. Si les jurös avaient döjä öte en
fonctions, ils auraient sans doute ordonne ä ce bataillon de rentrer dans
ses lignes.

Les manoeuvres de combat entre les brigades combinöes ayant
fini comme nous venons de le dire, les troupes allörent occuper leurs
cantonnements k Winterthour et environs, car le 9 septembre avait
ötö fixö comme jour de repos.

Ce jour de repos offrit l'occasion de visiter les troupes dans leurs
cantonnements et de se convaincre qu'elles ötaient k tous ögards bien
logöes, et que nos gens ont assez de savoir-faire pour s'organiser,
dans ce genre d'abris, d'une maniere relativement commode, aussi
bien sous le rapport des lits que sous celui de la cuisine.

Les troupes avaient trouvö bon accueil de la part de la population
de la contröe, comme c/avait öte le cas aussi dans les pröcödents
rassemblements de division. Au reste, comment pourrait-il en etre
autrement 7 Ces soldats ne sont-ils pas des Confederes, et meme, dans

« D'apres la Schweiz. Milit. Zeitung, de Bäle,
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